
PENDARIES (Guillaume), notaire de Villemur, Villemur-sur-Tarn, minutes 1617-1618, f° 140 
(v°) & s., Archives départementales de la Haute-Garonne, cote 3 E 21767, PH/JCHR/7889.

(…)

x le 12 10.bre 1633

x. a... va... le
12. mars 1644.

Subroga(ti)on corveilhe / riviere /

Comme ainsy soict que pour rai(s)on de l( )estat et office
de not(aire) royal erige au lieu de monbalen proces soit
pendant devant ]la[ le ]cour[ ]d[ s(ieu)r sen(ech)al de th(oulouse) ou son lieute(nant)
entre m(aîtr)es jean riviere e(t )jean corveilhe pretexte

…………………………………………………………..

c xli

l'un et l( )au(tr)e d( )avoir este pourveus dudict office de not(aire)
et comme telz receus devant led(it) s(ieu)r sen(ech)al de th(ou)l(ous)e procede
a divers actes fraye plusieurs despans en voye d'en
expozer davantaige toutesfois desirant ce redimer
de vexa(ti)ons par l( )entremize de leurs admis
comm(u)ngs sont venus en accord cy qu( )il ne reste qu'en
passer contract / est il que ce jourduy vingt troizie(me)
de jung an mil six cens dix( )huict environ midy dans
ma botique a villemur soubz le regne de n(ot)re
souverain prince louys treictziesme de ce nom
par la grace de dieu roy de france et de navarre
pardevant moy not(aire) et tesmoings constitues
personnellement les susd(its) corbeilhe et riviere quy
de gre intervenant reciproques estipulla(ti)ons et
accepta(ti)ons de leur plain gre ont renonce aud(it)
proces ses circonstances et deppandances ce faisant
led(it) riviere a miz et surroge met et surroge par
la ten(e)ur de ce contract la susd(it) m(aîtr)e jean corbeilhe
praticien en ses lieu droict et place du susd(it) estat
et office de not(aire) royal dud(it) lieu de monbalen tel
et en la forme qu( )il l( )a tenu et exerce jusques a p(rese)nt
pour desormais en jouir faire et dispozer comme
ung ch(ac)ung faict et dispoze du sien promettant a
ces( )fins de luy remettre en main quand requis
en sera les provi(si)ons dud(it) ofice en ]bon[ /bonne/ et due
forme ce despoulhant par tant que besoing est dud(it)
estat et office de notaire et en investissant led(it)
corbeilhe par le bailh de la note du p(rese)nt luy
faisant lad(ite) surroga(ti)on pour et moyenant le

……………………………………………………….



prix et somme de cent huictante livres t(ournoi)z ch(ac)une livre
de vingt solz payable comme led(it) corveilhe promect
aud(it) riviere dans ung an prochain a compter de
ce jourduy a peyne de respondre de toutz despans
domaiges et( )intherestz du payement retarde et
moyenant ce promect led(it) riviere ne rien plus
demander sur led(it) office du p(rese)nt ny a( )l( )advenir
ainsy l( )ont convenu et promis respectivem(en)t observer
oblig(e)ant a ces( )fins leurs personnes et biens qu( )ilz
submettent aux rigueurs de justice de ce royaume
mesmes led(it)corbeilhe led(it) office de not(aire) qu( )il
tiendra a tiltre de prequaire dud(it) riviere jusques
a l entier et parfaict payem(en)t de lad(ite) som(m)e de
cent quatre vingtz livres et l( )ont jure avec
les renontia(ti)ons requizes presans anthoine
gay raimond gay anthoine ratye praticien dud(it)
villemur et moy not(aire)
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